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DELIBERATION 

du Conseil d'administration de l'Université du Mans 

Séance du 7 juillet 2022 

1. DÉLIBÉRATIONS, INFORMATIONS ET DÉBAT D'ORIENTATION GÉNÉRAL
1.3.5 - Conventions, Subventions, Tarifs et Cotisations 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION, 

VU le code de /'Éducation et notamment son Art. L. 712-3; 
VU les statuts de l'Université du Mans approuvés par le Conseil d'Administration réuni en

séance le 12 octobre 2017. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Approuve à l'unanimité des voix avec 0 abstention, 20 voix pour et 0 voix 
contre, les cotisations. Le détail est annexé à la présente ; 

Le Mans, le 11 juillet 2022 

Le Président de l'Un�rsité du Mans 

� �

Pascal LEROUX _,,.,,---

Nombre de membres en exercice lors de la séance du 7 juillet 2022 : 36 
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COTISATIONS 2022

C n° Cotisation enregistrée le 
Pour information ou 

attribution
Date CA Demandeur Objet de la demande

Montant HT ou 
pas application 

de TVA
Financeur

106 30/06/2022 Attribution 07/07/2022 OTECI Cotisation 2022 4 400,00 € ENSIM
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